
L’épreuve se déroule le Samedi 07 septembre 2019  
Le retrait des dossards et des transpondeurs se font à partir de 12h00 au 
niveau du zoo préhistorique commune de St REMEZE. 
Le tarif de l’épreuve est fixé à 8 euros pour les coureurs FSGT et 10 
euros pour les autres fédérations et les non licenciés.  
Premier départ 13h00 pour un dernier à 14h40. 
La remise des récompenses est prévue à 16h00 et la présence des cou-

reurs est obligatoire. (sponsorisées par Vanille / Chocolat) 
Règlement consultable sur les sites UC Pierrelatte et FSGT 
26/07. 
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